
ANNEXE C

RÈGLE 1800
CONTRATS À TERME ET OPTIONS SUR CONTRATS À TERME

.

.
2.

.

.
(b) Le courtier membre conclut avec chaque client une convention de négociation de

contrats à terme ou une convention de négociation d’options sur contrats à terme
conformément à l’article 9 avant d’effectuer pour lui la première opération sur
contrats à terme ou sur options sur contrats à terme.

(c) Le surveillant désigné conformément à l’alinéa 2(a) ou un autre surveillant
possédant les qualifications nécessaires pour surveiller les opérations sur contrats
à terme ou sur options sur contrats à terme autorise l’ouverture du compte de
chaque client du courtier membre en vue des opérations sur contrats à terme ou
sur options sur contrats à terme avant la première opération du client sur contrats
à terme ou sur options sur contrats à terme.

(d) Le courtier membre

(i) remet à chaque client un exemplaire à jour du document d’information sur
les risques dont la forme a été approuvée par la Société et obtient du client
un accusé de réception du document avant la première opération du client
sur contrats à terme ou sur options sur contrats à terme;

(ii) remet à chaque client ayant un compte de contrats à terme ou un compte
d’options sur contrats à terme toutes les modifications approuvées par la
Société au document d’information sur les risques;

(iii) tient des dossiers indiquant le nom et l’adresse de toutes les personnes
auxquelles un document d’information sur les risques ayant cours ou une
modification de celui-ci a été remis ainsi que la ou les dates de cette remise.

.

.
.
.
9. La convention de compte prévue à l’alinéa 2(b) doit définir les droits et obligations

réciproques du courtier membre et du client relativement à des questions que la Société
peut, de temps à autre, déterminer, y compris ce qui suit :

(a) les droits du courtier membre d’accepter ou non des ordres, à son gré;

(b) les obligations du courtier membre relativement à des erreurs et à des omissions
et les restrictions relatives aux délais durant lesquels les ordres seront acceptés aux
fins d’exécution;
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(c) l’obligation du client en ce qui concerne le paiement de ce qu’il doit au courtier

membre et le maintien d’une couverture et d’une garantie suffisantes, y compris
les conditions dans lesquelles les fonds, les titres ou d’autres biens détenus dans le
compte ou dans n’importe quel autre compte du client peuvent être affectés à
cette dette ou couverture;

(d) l’obligation du client en ce qui concerne la commission, le cas échéant, sur des
contrats à terme ou des options sur contrats à terme achetés et vendus pour son
compte;

(e) l’obligation du client en ce qui concerne le paiement de l’intérêt, le cas échéant,
sur les soldes débiteurs dans son compte;

(f) les limites relatives au droit du courtier membre d’utiliser les soldes créditeurs
libres dans le compte du client soit pour ses propres affaires, soit pour couvrir les
soldes débiteurs dans ce même compte ou dans d’autres comptes, et à
l’approbation donnée par le client, le cas échéant, au courtier membre d’être, au
besoin, la contrepartie dans l’opération;

(g) les droits du courtier membre de se procurer des fonds en utilisant des titres et
autres avoirs détenus dans le compte du client, et en donnant ces titres et avoirs
en garantie;

(h) les limites relatives au droit du courtier membre de négocier autrement des titres
et autres avoirs dans le compte d’un client et de les détenir en garantie de la dette
du client;

(i) l’obligation du client de se conformer aux règles relatives aux contrats à terme et
aux options sur contrats à terme en ce qui a trait aux déclarations, aux limites de
position et de levée, selon ce qui est applicable, prescrites par la bourse de
contrats à terme sur marchandises où ces contrats à terme et options sur contrats
à terme se négocient ou par sa chambre de compensation;

(j) le droit du courtier membre, si on le lui demande, de fournir aux organismes de
réglementation des renseignements ou des rapports ayant trait aux positions à
déclarer et aux limites de position;

(k) l’accusé de réception par le client du document d’information sur les risques
ayant cours, prévu à l’alinéa 2(d) ;

(l) le droit du courtier membre d’imposer des limites de négociation et de liquider
des contrats à terme ou des options sur contrats à terme dans des conditions
déterminées;

(m) l’obligation du client de verser une couverture minimale selon des montants et à
des dates que la bourse de contrats à terme sur marchandises où le contrat a été
conclu ou sa chambre de compensation peut prescrire et à tout montant plus
élevé à d’autres dates selon les prescriptions des Règles, et selon ce que le courtier
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membre peut fixer, ces fonds ou biens pouvant être groupés et utilisés par le 
courtier membre dans la conduite de ses affaires;

(n) dans le cas de comptes d’options sur contrats à terme, la méthode d’attribution
des avis d’assignation de levée et l’obligation du client de demander au courtier
membre de liquider des contrats avant la date d’échéance;

(o) à moins d’être prévu dans une convention particulière, le pouvoir, le cas échéant,
du courtier membre d’effectuer des opérations pour le client à son gré, pouvoir
que le client doit accepter à part sur une partie bien distincte du reste de la
convention et qui ne doit pas être incompatible avec les dispositions des Règles
qui se rapportent aux comptes carte blanche.

10. L’article 9 ne s’applique pas à l’ouverture de comptes de contrats à terme ou d’options
sur contrats à terme lorsque le client est un courtier agissant pour son propre compte
ou un courtier agissant pour le compte de son client si le courtier est tenu d’avoir avec
son client une convention de compte semblable pour l’essentiel à celle décrite à l’article
9, un conseiller inscrit en vertu d’une loi applicable en matière de négociation ou de
services de conseils relativement à des contrats à terme ou à des options sur contrats à
terme, une institution agréée ou une contrepartie agréée, sous réserve que le courtier
membre ait obtenu une lettre d’engagement précisant :

(a) que la personne qui ouvre le compte se conformera aux statuts, règles et
règlements de la bourse et de la chambre de compensation où les opérations sur
contrats doivent être effectuées, y compris, et sans restriction, les règles et les
règlements qui fixent les limites de positions et les positions à déclarer;

(b) dans le cas où le client a aussi, chez le même courtier membre, un compte où un
intérêt lui est imputé sur les soldes débiteurs, les conditions dans lesquelles des
transferts de fonds, de titres ou d’autres biens détenus dans tout autre compte
seront effectués entre comptes, à moins que des dispositions ne soient prises dans
un autre document signé par la personne qui ouvre le compte.

.

.

RÈGLE 1900
OPTIONS

.

.
2.

.

.
(b) Le courtier membre conclut avec chaque client une convention de négociation

d’options conformément à l’article 6 avant d’effectuer pour lui la première
opération sur options;
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(c) Le surveillant désigné conformément à l’alinéa 2(a) ou un autre surveillant

possédant les qualifications nécessaires pour surveiller les opérations sur options
autorise chaque compte de client du courtier membre en vue des opérations sur
options avant la première opération sur options du client;

(d) Le courtier membre :

(i) remet à chaque client un exemplaire du document d’information ayant
alors cours qui a été approuvé par la Société et obtient du client un accusé
de réception du document avant la première opération sur options du client;

(ii) remet à chaque client ayant un compte autorisé pour la négociation
d’options toutes les modifications du document d’information visé au sous-
alinéa (i);

(iii) tient des dossiers indiquant le nom et l’adresse de toutes les personnes
auxquelles un document d’information ayant cours ou une modification de
celui-ci a été remis ainsi que la ou les dates de remise.

(e) Le courtier membre se conforme aux règles et aux décisions de toute Bourse,
chambre de compensation ou de tout autre organisme par l’intermédiaire duquel
une option est négociée ou émise, y compris, sans restriction, celles relatives aux
limites de position et aux limites de levée.

.

.
6.

(a) La convention de négociation d’options prévue à l’alinéa 2(b) définit les droits et
obligations réciproques du courtier membre et du client relativement à des
questions que la Société peut de temps à autre déterminer, y compris ce qui suit :

(i) les droits du courtier membre d’accepter ou non des ordres, à son gré;

(ii) l’obligation du courtier membre relativement à des erreurs et à des
omissions et les restrictions relatives aux délais durant lesquels les ordres
seront acceptés aux fins d’exécution;

(iii) la méthode d’attribution des avis d’assignation de levée;

(iv) l’avis que des limites peuvent être fixées sur les positions « vendeur » et,
qu’au cours des 10 derniers jours précédant l’expiration, des conditions au
comptant peuvent s’appliquer pour les opérations et que, de plus, la Société
peut imposer d’autres règles touchant les opérations en cours ou ultérieures;

(v) l’obligation du client de donner au courtier membre l’ordre de liquider des
contrats avant la date d’échéance;

(vi) l’obligation du client de se conformer aux Règles et aux Ordonnances
applicables de la Société et à la réglementation applicable de toute bourse,
chambre de compensation ou de tout autre organisme par l’intermédiaire
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duquel l’option est négociée ou émise, y compris, sans restriction, ceux 
relatifs aux limites de position et de levée;

(vii) l’accusé de réception par le client du document d’information courant visé à
l’alinéa 2(d);

(viii) un rapport donnant la date limite fixée par le courtier membre avant laquelle
un client doit présenter un avis de levée;

(ix) tout autre point que la bourse, la chambre de compensation ou un autre
organisme par l’intermédiaire duquel une option est négociée ou émise peut
exiger.

(b) Nonobstant l’alinéa (a), si le client est une institution agréée ou une contrepartie
agréée, le courtier membre peut, au lieu d’avoir une convention de négociation
d’options, détenir une lettre d’engagement de l’institution agréée ou de la
contrepartie agréée dans laquelle ladite institution ou contrepartie accepte de se
conformer aux Règles, Ordonnances et exigences de la Société et à la
réglementation applicable de la bourse, de la chambre de compensation ou de
tout autre organisme par l’intermédiaire duquel une option est négociée, y
compris celles relatives aux limites de position et de levée.

RÈGLE 2500
NORMES MINIMALES DE SURVEILLANCE DES COMPTES DE CLIENTS DE DÉTAIL

.

.
I. Instauration et maintien de procédures, délégation et formation
.
.
F. Dossiers

1. Le courtier membre doit conserver les dossiers d’examen de surveillance pendant
sept ans.

.

.

II. Ouverture de comptes

Introduction

Afin de se conformer à la Règle « connaître son client », chaque courtier membre doit
instaurer des procédures permettant de tenir à jour des renseignements exacts et
complets sur chaque client. La première étape consiste donc à remplir la
documentation appropriée au moment d’ouvrir un compte. Ce faisant, le représentant
inscrit ainsi que le personnel de surveillance ont la possibilité d’effectuer l’examen
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nécessaire pour s’assurer que les recommandations formulées à l’égard d’un compte 
conviennent au client et à ses objectifs de placement. Si les documents sont exacts et 
tenus à jour, le représentant inscrit et le personnel de surveillance pourront s’assurer 
que toutes les recommandations concernant un compte conviennent au client et à ses 
objectifs de placement.

Les procédures « connaître son client » doivent également permettre à un courtier 
membre de s’acquitter de ses obligations de protection du public en identifiant les 
clients qui présentent un risque élevé d’exercer des activités irrégulières sur les marchés 
boursiers. Ainsi, si la réputation d’un client soulève des craintes chez le courtier 
membre, ce dernier doit effectuer toutes les enquêtes raisonnables pour apaiser ces 
craintes. Celles-ci comprennent les mesures nécessaires pour établir, entre autres, la 
nature de l’entreprise du client. Les courtiers membres devraient refuser des directives 
de clients qui, selon eux, se livrent à des activités de négociation illégales, inéquitables 
ou abusives. Les procédures « connaître son client » doivent également respecter les 
dispositions des lois et règlements sur le recyclage de l’argent et le financement du 
terrorisme.

A. Documentation

1. Le courtier membre doit remplir pour chaque nouveau client une demande
d’ouverture de compte conforme aux exigences des renseignements sur le
compte de la présente Règle.

2. Un surveillant désigné à cette fin dans les politiques et procédures du courtier
membre doit autoriser une demande d’ouverture de compte entièrement remplie
au plus tard le jour ouvrable suivant la première opération. « Entièrement
remplie » signifie que tous les renseignements nécessaires pour évaluer la
pertinence des opérations, la solvabilité et le risque ont été obtenus, mais cela ne
veut pas dire que le client doit avoir signé la demande si le courtier membre
l’exige. Pour éviter tout délai déraisonnable, d’autres procédures pour obtenir une
autorisation provisoire sont acceptables, pourvu que le surveillant donne
rapidement son autorisation définitive après la première opération. Si une
demande d’ouverture de compte reçue après la première opération n’est pas
entièrement remplie, le courtier membre doit limiter le compte aux opérations de
liquidation jusqu’à ce qu’une demande entièrement remplie soit approuvée.

3. Lorsque le client est un employé ou un agent d’un autre courtier inscrit, le
courtier membre doit obtenir l’approbation écrite de l’employeur du client ou de
son supérieur avant d’ouvrir ce compte. Le courtier membre doit désigner un tel
compte comme compte de non-client.

4. Le courtier membre doit conserver toute la documentation visant chaque compte,
et le ou les représentants inscrits s’occupant d’un compte, une copie de la
demande d’ouverture de compte. Le courtier membre peut respecter cette
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exigence en conservant les renseignements de la demande dans une demande 
électronique accessible au représentant inscrit.

5. Le représentant inscrit doit mettre à jour les renseignements figurant dans la
demande lorsqu’un changement important est apporté aux renseignements du
client. La mise à jour doit être approuvée de la manière prévue à l’alinéa A.2. Un
courtier membre doit restreindre l’accès des représentants inscrits et d’autres
personnes à ses systèmes électroniques servant à conserver les renseignements «
connaître son client » pour éviter que les renseignements importants soient
modifiés sans l’approbation requise. Le courtier membre doit avoir des procédures
indépendantes de celles du représentant inscrit pour vérifier les changements
importants apportés aux renseignements du client, comme les changements
d’adresse, la situation financière, les objectifs de placement ou la tolérance au
risque.

6. Lorsqu’il y a changement de représentant inscrit, le nouveau représentant inscrit
doit vérifier les renseignements sur le compte afin de s’assurer qu’ils sont à jour.
Le courtier membre doit avoir une procédure lui permettant de consigner que le
nouveau représentant inscrit a passé en revue les renseignements du client et que
le surveillant concerné en est convaincu et a approuvé tout changement
important. Le représentant inscrit peut mentionner tout changement sur une
photocopie de la demande, si elle a déjà été approuvée dans les deux années
précédant l’examen, et d’y apposer ses initiales.

7. Le courtier membre ne doit pas attribuer un numéro de compte à un nouveau
client avant d’avoir l’adresse et le nom exacts du client.

B. Documents à venir

1. Le courtier membre doit avoir en place des procédures lui permettant de s’assurer
que les documents justificatifs ont été reçus dans un délai raisonnable après
l’ouverture du compte.

.

.
3. Le courtier membre doit avoir un système pour consigner la documentation

manquante et assurer le suivi lorsqu’elle tarde à lui parvenir.

4. Le courtier membre doit prendre une mesure directe précisée dans ses politiques
et procédures pour obtenir la documentation requise qu’il n’a pas reçue dans les
25 jours ouvrables suivant l’ouverture du compte.

C. Autres exigences

1. Toute la correspondance à garder doit être autorisée par écrit par le client; elle
sera contrôlée et examinée régulièrement par le surveillant responsable qui la
conservera.
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2. La correspondance retournée doit faire l’objet d’une enquête et d’un contrôle

adéquats par une personne sans lien avec la fonction de vente mais qui peut
travailler dans l’établissement.

.

.
.
.

V. Surveillance des comptes d’options
.
.

A. Ouverture et autorisation de comptes

1. La convention de négociation d’options doit être conclue, la demande
d’ouverture de compte d’options, remplie et la convention avec le client, inscrite
au dossier avant la première opération. Cette Règle s’applique aux nouveaux
comptes et à ceux déjà ouverts et autorisés pour d’autres produits.

2. La convention de négociation d’options doit au moins répondre aux exigences
minimales de la Société.

3. Le surveillant responsable des options ou tout autre surveillant d’options
compétent doivent autoriser tous les comptes de négociation d’options, et
consigner l’autorisation et la date de l’autorisation au dossier.

4. Le surveillant responsable de l’autorisation doit établir si les caractéristiques de
risque des stratégies que le client compte utiliser lui conviennent et correspondent
à ses objectifs de placement et à sa tolérance au risque. S’ils ne le sont pas, le
surveillant devrait imposer des restrictions sur le compte empêchant l’utilisation
de stratégies inadéquates et noter avec l’autorisation de compte d’options toutes
les restrictions imposées. Le surveillant doit s’assurer que le représentant inscrit
s’occupant du compte est au courant des restrictions.

.

.

VI. Surveillance des comptes de contrats à terme et d’options sur contrats à
terme

.

.
A. Ouverture et autorisation des comptes

1. La convention de négociation de contrats à terme ou la lettre d’engagement aux
termes du paragraphe 2(b) de la Règle 1800 doit être conclue, la demande
d’ouverture d’un compte de contrats à terme, remplie et la convention avec le
client, inscrite au dossier avant la première opération. Cette Règle s’applique aux
nouveaux comptes et à ceux déjà ouverts et autorisés pour d’autres produits.
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2. Le surveillant responsable des contrats à terme ou tout autre surveillant de

contrats à terme compétent doit autoriser tous les comptes et consigner
l’autorisation et la date de l’autorisation au dossier avant toute opération.

3. Le surveillant autorisant l’ouverture d’un compte de couverture doit s’assurer que
le courtier membre détient des preuves fiables établissant l’admissibilité du client
en tant qu’opérateur en couverture. De telles preuves peuvent prendre la forme
d’une lettre ou d’une déclaration de couverture, corroborées par des procédures
de vérification.

4. Le surveillant responsable de l’autorisation doit établir si les caractéristiques de
risque des contrats à terme et des options sur contrats à terme, ainsi que les
stratégies visant de tels contrats et options, que le client compte utiliser lui
conviennent et correspondent à ses objectifs de placement et à sa tolérance au
risque. S’ils ne le sont pas, le surveillant devrait imposer des restrictions sur le
compte empêchant l’utilisation de contrats ou de stratégies inadéquats et
consigner avec l’autorisation de compte de contrats à terme toutes les restrictions
imposées. Le surveillant doit s’assurer que le représentant inscrit s’occupant du
compte est au courant des restrictions.

5. La demande d’ouverture d’un compte de contrats à terme ou la convention de
contrats à terme du courtier membre doit comprendre, sauf dans le cas d’un
compte de couverture, une limite de risque sur la négociation de tels contrats qui
établit le montant maximal de la perte cumulative que le client peut se permettre
de subir. La perte maximale peut être fixée pour une année ou pour la vie. Si la
limite de la perte est fixée pour une année, le courtier membre doit avoir des
procédures lui permettant de la mettre à jour annuellement. Le surveillant
responsable des contrats à terme ou un surveillant de contrats à terme compétent
doit examiner et approuver la limite de perte mise à jour et s’assurer qu’elle tient
compte de toute perte cumulative antérieure.

.

.

VII. Surveillance des comptes carte blanche

Introduction

Les comptes carte blanche ordinaires sont des comptes à l’égard desquels des pouvoirs
discrétionnaires n’ont pas été sollicités et qui sont conçus pour répondre aux besoins de
clients fréquemment ou temporairement non disponibles pour autoriser les opérations.

Le courtier membre doit consentir à accepter des comptes carte blanche et disposer de
la documentation et des procédures de surveillance appropriées pour s’occuper de ces
comptes.
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A. Autorisation de comptes

1. Le surveillant responsable conformément au paragraphe 4(a) de la Règle 1300
doit autoriser une demande carte blanche.

2. Le courtier membre et le client doivent conclure une convention de compte carte
blanche qui indique toutes les restrictions sur l’autorisation d’opérations. Le
surveillant responsable conformément au paragraphe 4(a) de la Règle 1300 doit
approuver la convention.

3. Le courtier membre doit distinguer les comptes carte blanche dans ses livres et ses
dossiers de sorte qu’il puisse les surveiller adéquatement.

B. Inscription des ordres

1. Un surveillant doit approuver avant leur inscription tous les ordres visant un
compte carte blanche qui sont traités par un représentant inscrit, à moins que :

• le représentant inscrit n’ait les compétences voulues pour offrir les services de
gestion carte blanche et que le courtier membre n’ait notifié la Société qu’il
offre de tels services;

• le représentant inscrit ne soit également un dirigeant autorisé.

2. Un compte carte blanche ne peut détenir des titres cotés en bourse du courtier
membre ou d’une personne de son groupe.

.

.

RÈGLE 2700
NORMES MINIMALES CONCERNANT L’OUVERTURE, LE FONCTIONNEMENT ET 

LA SURVEILLANCE DES COMPTES DE CLIENTS INSTITUTIONNELS

Introduction 

La présente Règle porte sur l’ouverture, le fonctionnement et la surveillance des comptes de 
clients institutionnels, soit les comptes d’investisseurs qui ne sont pas des personnes physiques 
et qui satisfont aux conditions qui y sont définies.

Le présent texte expose des normes minimales concernant l’ouverture, le fonctionnement et la 
surveillance des comptes de clients institutionnels.
.
.

II. Documentation et approbation de nouveaux comptes

1. Le courtier membre établit un formulaire d’ouverture de compte pour chaque
client institutionnel.

2. Le courtier membre peut établir un dossier « principal » pour la documentation du
nouveau compte, contenant l’ensemble des documents, puis, au moment de
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l’ouverture d’un sous-compte, celui-ci doit faire référence au compte « principal » 
auquel il est associé.

3. Chaque nouveau compte doit être approuvé par un surveillant qui est le chef du
Service ou par la personne désignée par lui, avant la première opération ou peu
de temps après. Cette approbation doit être documentée par écrit ou sous une
forme électronique permettant la vérification.

4. Le courtier membre doit veiller à ce que le formulaire d’ouverture de compte soit
mis à jour chaque fois qu’il a connaissance d’un changement important dans les
renseignements sur le client.

.

.

RÈGLE 3200
NORMES MINIMALES POUR LES COURTIERS MEMBRES QUI DÉSIRENT OBTENIR L’APPROBATION EN 

VERTU DE L’ARTICLE 1((T) DE LA RÈGLE 1300 POUR UNE DISPENSE D’ÉVALUATION DE LA 
CONVENANCE VISANT LES OPÉRATIONS QUI NE FONT PAS L’OBJET D’UNE RECOMMANDATION DU 

COURTIER MEMBRE
.
.

A. Normes minimales pour les courtiers membres qui offrent uniquement un
service d’opérations exécutées sans conseils, que cela constitue la seule
activité commerciale du courtier membre ou que ce service soit offert par
l’entremise d’une unité d’exploitation distincte du courtier membre

.

.

3. Ouverture de comptes

(a) Au moment de l’ouverture d’un compte, le courtier membre ou l’unité
d’exploitation distincte du courtier membre doit aviser le client par écrit que
le courtier membre ou l’unité d’exploitation distincte du courtier membre ne
fera pas de recommandations au client et n’aura pas l’obligation de procéder
à une évaluation de la convenance des opérations à l’occasion de
l’acceptation des ordres du client. Cette mise en garde doit expliquer
clairement au client qu’il est le seul responsable de ses décisions de
placement et que le courtier membre ne tiendra pas compte, au moment de
l’acceptation des ordres de ce client, de la situation financière du client, de
ses connaissances en matière de placement, de ses objectifs de placement ni
de sa tolérance à l’égard du risque.

(b) Au moment de l’ouverture d’un compte, le courtier membre ou l’unité
d’exploitation distincte du courtier membre doit obtenir une reconnaissance
de la part du client stipulant que le client a reçu et compris la mise en garde
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décrite à la clause 3((a). En ce qui concerne les comptes détenus par plus 
d’un propriétaire véritable, tels les comptes conjoints et les comptes se 
rapportant aux clubs de placement, le courtier membre doit obtenir une 
reconnaissance de chacun des propriétaires véritables.

(c) Avant d’administrer un compte existant sous le régime de l’approbation, le
courtier membre ou l’unité d’exploitation distincte du courtier membre doit
remettre la mise en garde décrite à la clause 3((a) au client et obtenir la
reconnaissance décrite à la clause 3((b).

(d) Les reconnaissances obtenues aux termes des clauses 3((b) et ((c) doivent
prendre la forme d’une confirmation expresse de la part du ou des clients,
laquelle doit être conservée par le courtier membre en une forme accessible.
La reconnaissance pourrait prendre l’une des formes suivantes :

i) la signature ou les initiales du client sur le formulaire d’ouverture de
compte ou un document similaire, la signature ou les initiales se
rapportant spécifiquement à la divulgation et à la reconnaissance
exigées;

ii) le clic sur le bouton identifié de façon appropriée sur un formulaire
d’ouverture de compte sous forme électronique, lequel bouton doit
être placé directement sous le libellé de la divulgation et de la
reconnaissance;

iii) l’enregistrement d’une reconnaissance verbale faite par téléphone.
.
.

B. Normes minimales pour les courtiers membres qui offrent un service
d’opérations précédées de conseils et un service d’opérations exécutées sans
conseils

1. Terminologie

Toutes les références à la qualification des opérations, dans les documents et dans
les rapports en vertu de la présente Règle doivent utiliser les termes «
recommandées » ou « non recommandées ». Plus particulièrement, les termes «
sollicitées » ou « non sollicitées » ne seront pas acceptés comme conformes aux
normes de la présente Règle.

.

.
3. Ouverture de comptes

(a) Au moment de l’ouverture d’un compte, le courtier membre doit aviser le
client par écrit que le courtier membre n’aura pas l’obligation de procéder à
une évaluation de la convenance des opérations à l’occasion de l’acceptation
d’un ordre lorsque cet ordre n’a pas été recommandé par le courtier
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membre ou un représentant du courtier membre. Cette mise en garde doit 
expliquer clairement au client qu’il est le seul responsable de ses décisions 
de placement et que le courtier membre ne tiendra pas compte, au moment 
de l’acceptation des ordres de ce client, de la situation financière du client, 
de ses connaissances en matière de placement, de ses objectifs de placement 
ni de sa tolérance à l’égard du risque. Cette mise en garde comprendra une 
brève description de ce qui constitue ou non une recommandation3 et des 
directives à l’intention du client sur la façon de signaler des opérations qui 
n’ont pas été correctement qualifiées de recommandées ou non 
recommandées.

(b) Au moment de l’ouverture d’un compte, le courtier membre doit obtenir
une reconnaissance du client stipulant que le client a reçu et compris la mise
en garde décrite à la clause 3((a). En ce qui concerne les comptes détenus
par plus d’un propriétaire véritable, tels les comptes conjoints et les comptes
se rapportant aux clubs de placement, le courtier membre doit obtenir une
reconnaissance de chacun des propriétaires véritables.

(c) Avant d’administrer un compte existant sous le régime de l’approbation, le
courtier membre doit remettre la mise en garde décrite à la clause 3((a) au
client et obtenir la reconnaissance décrite à la clause 3((b).

(d) Les reconnaissances obtenues aux termes des clauses 3((b) et ((c) doivent
prendre la forme d’une confirmation expresse de la part du ou des clients,
laquelle doit être conservée par le courtier membre en une forme accessible.
La reconnaissance pourrait prendre l’une des formes suivantes :

(i) la signature ou les initiales du client sur le formulaire d’ouverture de
compte ou un document similaire, la signature ou les initiales se
rapportant spécifiquement à la divulgation et à la reconnaissance
exigées;

(ii) le clic sur le bouton identifié de façon appropriée sur un formulaire
d’ouverture de compte sous forme électronique, lequel bouton doit
être placé directement sous le libellé de la divulgation et de la
reconnaissance;

(iii) l’enregistrement d’une reconnaissance verbale faite par téléphone.
.
.




